
STRASBOURG——
Un acte de censure

Après la censure d un spot té
lévisé il y a treize ans lAs
sociation contre les fabriques
d animaux a obtenu une nou
velle fois gain de cause à
Strasbourg La Cour euro
péenne a constaté une viola
tion de sa liberté d expres
sion Interrogé par lATS
Erwin Kessler indique qu il
entend toujours demander la
diffusion du spot censuré de
puis treize ans Par des ima
ges dures parfois choquan
tes le spot Litigieux stigma
tise l élevage industriel d ani
maux Il s en prend notam
ment aux élevages de porcs
ats

Medienbeobachtung AG

Le Quotidien Jurassien
05.10.2007 Seite 1 / 1
Auflage/ Seite 21914 / 15 8475
Ausgaben 300 / J. 6010892

© Le Quotidien Jurassien, Delémont


